
à retourner avant le lundi 15 février 2021 à 18h00 
à la capitainerie des Minimes 

Fait à ___________________________ le, _________________________ 

Signature : 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

CANDIDATURE A L’ELECTION 

DES REPRESENTANTS DU CLUPP 

Je soussigné(e) : ………………………………………………………………………. 

Propriétaire du bateau …………………………………………, 

amarré à La Rochelle au Ponton : …………………………  Place : …………………………  

Déclare me porter candidat à l’élection des représentants du CLUPP, le Comité Local des 
Usagers Permanents du Port de Plaisance de la Rochelle. 

PROFESSION DE FOI  

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 


	Place:    18  
	Fait à:   La Rochelle
	le: 20 janvier 2021
	Ponton:    58
	Nom Prénom: Jean-Jacques COUDRAY
	Bateau:   CETACE
	PROFESSION DE FOI: Chers amis navigateurs

A l' Association des Plaisanciers de La Rochelle nous avons choisi de vous présenter une liste. Notre association représente 900 adhérents c' est dire le poids qu' elle a  vis-à-vis de l' administration et de la Mairie, elle a une forte capacité de collecte d' information et de formulation de toutes les sortes de problèmes rencontrés, quelque soit leurs natures . De plus, au travers de l'UNAP CM et de la FNPAM auxquelles nous adhérons, nous avons une vision élargie des modes de gestion des ports en général.

Les élus du  CLUPP siègent au Conseil Portuaire, ces deux entités diffèrent dans leur composition et sont convoquées suivant les sujets traités. Ce sont des organismes consultatifs, il s' agit donc plus d'argumenter, de convaincre et d'aporter des solutions innovantes que de luter si nous voulons aboutir à de bons résultats.
Outre sa taille, la caractéristique de notre port est cette interpénétration entre les zones portuaires et les zones ouvertes au public, à toutes les circulation, voire au stationnement, il en résulte bon nombres de conflits d' usage que nous devons anticiper ou régler.

En ce qui me concerne, je continuerai à œuvrer pour une plaisance libre et accessible au plus grand nombre,  à faire en sorte que les tarifs soient maitrisés,  nos personnes et nos biens en sécurité dans notre port, les équipement attractifs,les échanges favorisés,  nos visiteurs bien accueillis, le tout dans une ambiance sereine et conviviale.
Je continuerai également de vous rapporter fidèlement les comptes rendus de ces réunions au travers de la revue « Le Vent des Pertuis »  et grâce à notre site internet qui reste ouvert à tous.

A bientôt sur l' eau pour le plaisir.



